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CompteCompteCompteCompte----RenduRenduRenduRendu    
 
En introduction de séance, Monsieur Baeumler, constate que le quorum est atteint malgré quelques membres 
absents pour les festivités de la St Nicolas, qui pourtant n’est que demain. Avant de venir à la présente réunion, il 
indique avoir assisté à une conférence de presse de Monsieur Buttner relative au  devenir du projet d’incinération sur 
le secteur du SM4. Une nouvelle démarche est maintenant proposée au SM4, visant à abandonner l’incinérateur au 
profit d’une amélioration significative du tri et d’un ramassage systématique des bio-déchets notamment. 
 
Puis, il présente l’ordre du jour de la présente séance, et propose d’y adjoindre deux points supplémentaires, à 
savoir, un point relatif au train de la Doller et un autre concernant le lancement d’une pré-étude architecturale pour 
les gîtes de montagne. 
 

Point 1 - Approbation des comptes-rendus de la Séance du 27 mai 2008 et du 26 septembre 2008 et 
désignation du Secrétaire de Séance 

 
Monsieur Baeumler, soumet le compte-rendu de la Séance du 27 mai 2008 au Conseil qui ne formule aucune 
remarque. 
 

� Le Compte-Rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
Monsieur Baeumler, soumet le compte-rendu de la Séance du 26 septembre 2008 au Conseil qui ne formule 
aucune remarque. 
 

� Le Compte-Rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
Monsieur Baeumler propose de nommer Madame Lévêque  comme Secrétaire de Séance. 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, nomme Madame Lévêque Secrétaire de Séance. 
 
 

Point  2  -  Plan Climat Territorial  

 
2-1 Bilan des Rencontres du Climat 
 

Monsieur Hammali retrace les différentes manifestations qui ont constitué les Rencontres du Climat, soulignant une 
forte mobilisation, d’une part, des partenaires de l’opération (soit plus 60 personnes) et, d’autre part, des habitants du 
Territoire, qui au total étaient près de 1 400 personnes. Le bilan est donc très positif et encourage à renouveler une 
seconde édition éventuellement. Evidemment, une présence massive des élus de nos collectivités a donné une 
dimension politique supplémentaire à la manifestation ! Monsieur Hammali remercie toutes les personnes qui ont 
contribué au bon déroulement des Rencontres du Climat et en particulier l’équipe du Pays. 
 

Monsieur Omeyer indique la satisfaction de notre partenaire EDF dans le cadre de cette présente opération, et 
concernant le calendrier qui a été fort apprécié ! 

 

2-2 Présentation du Calendrier « trucs et astuces pour le Climat » 
 

Ce point sera abordé d’une manière plus concrète avec la prestation des Bâtisseurs en fin de séance, prestation qui 
a été fort appréciée et qui est particulièrement pédagogique. Le calendrier en lui-même a été édité à 40 000 
exemplaires et est en cours de distribution. Monsieur Baeumler précise que la diffusion a été laissé à l’initiative de 
chaque commune, même si certaines ont du mal à s’organiser.  
 



2-3 Mise en œuvre du Plan Climat     (présentation appuyée par une projection) 

Monsieur Gignet souligne la réussite de ces Rencontres du Climat et invite tous les élus à passer à l’action. Il 
remercie Messieurs Hammali et Philippe et Madame Lévêque pour tout le travail qu’ils vont faire maintenant !  
 

L’objectif du Groupe de Travail Climat est d’arriver pour le mois de juin à un ensemble d’engagements de nombreux 
partenaires, qu’ils soient publics ou privés, organisés ou individuels. Ainsi, ces engagements seront la traduction 
concrète d’actions qui vont être entreprises visant à réduire les émissions de gaz à effet serre car l’objectif de réduire 
par 4 nos émissions de CO2, soit -11 000 tonnes de CO2 en moins chaque année est un objectif très ambitieux. En 
cette période de crise, faisons en sorte de mettre tous les atouts de notre côté.  
 

Ainsi, aujourd’hui le bâtiment souffre, mais en lançant notre PIG - Projet d’Intérêt Général - réhabilitation centrée sur 
l’énergie, la demande en direction des artisans sera « boostée », et de plus ils seront incités à maîtriser avant 
d’autres les spécificités énergétique et thermique et seront donc demain plus performant, plus compétent sur le 
marché.  
 

La réussite du Plan Climat Thur Doller repose sur la mise en place de nombreux liens, entre toutes les personnes et 
pour appuyer le travail interne, les intercommunalités et les grandes Communes ont été appelé à désigner un 
référent politique et un référent technique, pour se faire le relais du Pays au sein de leurs instances et auprès de 
leurs contacts et partenaires. Ainsi le premier semestre, ce sera essentiellement un travail de mobilisation, 
d’explication, pour mettre le tout en lumière avant l’été, montrer que le Plan Climat avance, que les Rencontres du 
Climat ne sont pas restées sans effet. Il nous faire partager l’ambition que le Plan Climat n’est pas une charge mais 
un engagement fort qui donnera de notre Territoire une image dynamique, attractive, celle d’une communauté 
d’hommes qui prend son destin en main.  
 

Monsieur Gignet précise aussi que la démarche telle qu’exposée aux partenaires séduit car, de nombreux appels 
téléphoniques nous arrivent de différentes régions de France, car peu de territoires ruraux ont une politique aussi 
engageante sur le sujet. 
 

Monsieur Baeumler adhère à la démarche et à la méthode exposée et précise que le Plan Climat Territorial sera ce 
que nous en ferons, aussi il invite vivement l’Assemblée à s’investir pour réussir ensemble ce défi. 
 

Monsieur Knoerr présent au salon Pollutec signale y avoir trouvé des documents vantant le Plan Climat du Pays 
Thur Doller (document de l’Ademe). 
 

Monsieur Gignet propose de combiner ambition et rationalité. Ainsi, de nombreuses solutions peuvent s’offrir à 
nous, mais il nous faudra privilégier celles qui auront le plus d’impact. Les moyens disponibles (humains ou 
financiers) pour atteindre ces objectifs (fixés au niveau Européen et Régional) sont limités, il nous faut donc être 
imaginatif en termes d’organisation et de gestion. 
 

Monsieur Baeumler remercie Monsieur Gignet pour son exposé particulièrement clair et propose qu’un point 
régulier sur le Plan Climat soit fait ici en Conseil.  
 

2-4 Création d’un Espace Info Energie – Maîtrise d’Ouvrage 

Monsieur Omeyer  rappelle au Conseil les principes d’un Espace Info Energie et la candidature du Pays Thur Doller 
à la mise en place d’un tel outil. En outre, il propose au Conseil de confier la Maîtrise d’Ouvrage de cet outil Espace 
Info Energie au Syndicat Mixte du Pays Thur Doller. Ainsi, il bénéficiera à l’ensemble du Territoire, en cohérence 
avec le Plan Climat Territorial. Accepter la Maîtrise d’Ouvrage signifie prendre en charge l’animation de l’outil, à 
travers le recrutement d’un animateur (poste financé à 80% par l’Ademe + Feder) et les frais liés au fonctionnement.  
 

Il est proposé d’héberger l’Espace Info Energie dans un premier temps dans des locaux mis à disposition par la 
Mairie de Cernay (au dessus de l’Office de Tourisme) et dans un second temps au pôle BBC (Bâtiment Basse 
Consommation) qui sera construit du côté des Rives de la Thur. Cette localisation pourra être complétée par des 
permanences dans différents lieux de notre Territoire. 
 

Monsieur  Hammali souligne les difficultés des personnes à trouver des conseils objectifs, et donc la forte attente 
par rapport à un tel outil. Il faudra en outre être très attentif au profil du candidat à recruter. 
 

A la demande de Monsieur Wyss concernant les permanences, Monsieur Omeyer fait le parallèle avec la coloriste, 
qui s’est adapté à la demande. 
 

Monsieur Knoerr s’interroge quant à la mise en place effective de cet outil au courant de l’année 2009, au vu des 
délais de recrutement notamment. 
 

Monsieur Baeumler souhaite qu’une relation avec les Collectivités locales puisse s’établir et soumet le projet de 
délibération au vote. 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, décide de rendre en charge la Maîtrise d’Ouvrage de l’Espace Info Energie 



POINT 3 - POINT SUR LES DOSSIERS  EN COURS 
 

Economie 
 

Monsieur Omeyer  fait part à la Commission des points qui ont été abordés lors de la dernière Commission 
Economie, qui s’est tenue le 17 novembre dernier. Elle a notamment porté sur le Schéma d’Aménagement et de 
Développement Economique, qui prend appui sur nos quatre projets actuels de développement (TIC en relation avec 
Dolleren, Energies et Basse consommation en relation avec le Pôle de Cernay, Zone d’Activité de Malmerspach, 
deuxième tranche du PAPT-Parc d’activité du Pays de Thann-). L’objectif est de déposer prochainement un dossier 
avec les quatre demandes auprès de la Région, dans le cadre de la politique de bonification des aides régionales. 
 

En parallèle et de manière complémentaire un travail visant à la signature d’une Convention associant le Pays aux 
Communautés de Communes est en cours de préparation. Elle sera prochainement soumise au Conseil. 
 

La Commission a aussi évoqué un besoin croissant en matière de promotion- prospection. D’ores et déjà les produits 
« Pays » ont été inscrits sur différents sites internet spécifiques. Ce type d’action a, en principe, un impact plus 
important que la présence sur des salons professionnels. 
 

Concernant l’accueil des créateurs, 205 contacts ont eu lieu cette année 2008 avec 157 porteurs de projets, dans le 
cadre de la mission de primo-accueil assurée par Madame Rousseau. 
 

Monsieur Knoerr rappelle le travail enclenché par le Conseil de Développement sur les relations Elus/Entreprises et 
émet le souhait que celui-ci soit poursuivi. 

Monsieur Michel Habib rejoint la séance 
Tourisme 

 

Madame Lévêque précise que la Commission Tourisme s’est réunie le 12 novembre dernier. Elle a notamment fait 
le point sur la promotion  réalisée par les Offices de Tourisme et sur quelques dossiers en cours comme le Réseau 
de Gîtes, les Entrées et Traversées de Pays ou encore le train de la Doller. 
 

Monsieur Baeumler indique que le projet Réseau de Gîtes va faire l’objet d’une pré-étude architecturale, qui sera 
confiée à l’Agence Départementale d’Aménagement et d’Urbanisme du Haut Rhin si le Conseil retient leur offre de 
service. Il rappelle combien ce projet aura pour objectif de valoriser les plus belles crêtes de nos vallées. Il s’agit 
d’une étude technique permettant d’identifier le volume des travaux nécessaires à l’adaptation des différents sites 
identifiés au cahier des charges du réseau. Ce travail servira ensuite à mobiliser les différents partenaires financiers 
afin qu’ils soutiennent massivement notre initiative. Il a été demandé au prestataire de réaliser cette mission d’ici fin 
mars. Il précise (en pesant ses mots) qu’il s’agit d’une opération ambitieuse, mais qui permettra de redonner une 
attractivité à nos crêtes. 
 

Monsieur Omeyer propose de rajouter dans les conclusions du projet de délibération « autorise le Président à 
solliciter les financeurs éventuels ».  Il rajoute qu’une offre concurrente d’un Cabinet Strasbourgeois était également 
intéressante, mais celle de l’Agence Départementale d’Aménagement et d’Urbanisme du Haut Rhin (Adauhr) était 
plus conforme au cahier des charges. 
 

Monsieur Wyss souligne l’intérêt de cette démarche et le décalage actuel de notre offre par rapport à celle de la 
Forêt Noire. La nécessite d’améliorer la qualité de nos prestation s’impose et est urgente. 
 

Monsieur Baeumler adhère et précise que cela permettra aussi d’apporter un complément de ressources aux 
fermiers aubergistes qui en ont bien besoin. Il soumet ensuite la délibération au Conseil avec l’ajout proposé par 
Monsieur Omeyer. 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, décide de retenir l’offre de services de l’Adauhr. 
 

Train de la Doller 
 

Monsieur Omeyer rappelle que les Communes traversées par l’infrastructure et les 4 Communautés de Communes 
ont été conviées à une séance de travail sur le devenir du train de la Doller et à la mise en place éventuelle d’une 
structure de gestion commune.  
 

Les Collectivités ont répondu massivement à cette invitation et ont ainsi pu prendre connaissance du dossier et des 
informations complémentaires apportées par Monsieur JM Gasc du Cabinet A. Dessein, qui a mis les enjeux sur la 
table. Il s’en est dégagé un consensus autour d’un accord de principe favorable au maintien de cet outil touristique 
mais aussi demain à vocation économique et de déplacement et à la poursuite des discussions avec le Conseil 
Général sur une structure de gestion partagée.  
 
 
 



 
En outre, Monsieur Gasc, à travers sa riche expérience de trains touristiques Français, mais aussi Européens, a bien 
mis en évidence que la participation des Collectivités portera sur les investissements, le budget de fonctionnement 
étant équilibré dans les structures de gestion des trains. Concernant TTDA, des actions comme la location de la 
locomotive Mallet louée cet été (elle a fait le bonheur des touristes en Bretagne) contribue largement à alimenter le 
budget de fonctionnement, ainsi que les voyages qu’ils organisent entre Epinal et Strasbourg ou Epinal /Epernay, 
pour illustration. Les Communes et Communautés de Communes ont depuis confirmé par écrit leur accord de 
principe. Aussi, ce soir, nous avons assez d’éléments pour saisir officiellement le Conseil Général, afin de 
poursuivre, avec un mandat clair, les discussions. 
 

Monsieur Baeumler se réjouit des engagements ainsi obtenus et soumet au Conseil le projet de délibération. 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, valide la délibération relative au train de la Doller. 
 

POINT 4 - BUDGET ET FINANCES 
 

4-1. Décision Modificative DM-3 

Monsieur Baeumler soumet au Conseil le projet de délibération qui comprend essentiellement des changements 
d’imputations comptables et d’un complément d’action. 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, valide la DM-2008-3. 
 

4-2. Ligne de crédit de trésorerie 

Monsieur Baeumler communique les conditions proposées par le Crédit Mutuel dans le cadre de la reconduction de 
la ligne de trésorerie. 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, adopte le projet de délibération relatif à la ligne de trésorerie. 
 

4-3. Commerce en fête – Modification du plan de financement 

Monsieur Baeumler expose au Conseil les modifications à apporter à la délibération initiale. 

� Le Conseil, à l’unanimité, valide le projet de délibération concernant l’opération « Commerces en 
Fête ». 
 

POINT 5 - SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE - Attribution du lot 1 
 

Monsieur Gaugler rappelle au Conseil les décisions prises par la Commission d’Appel d’Offre, réunie dans le cadre 
de l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale. Ainsi le lot 1 a été attribué à la société Ecoscop, le lot 2 a été 
déclaré infructueux, comme déjà précisé lors du Conseil de septembre dernier. Monsieur Gaugler propose au 
Conseil de compléter la précédente délibération en autorisant le Président à signer le marché. 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, valide la délibération relative à l’attribution du marché-lot 1. 
 

POINT 6 - DOSSIER DE CANDIDATURE POUR LE PROGRAMME LEADER 
 

Monsieur Baeumler informe le Conseil que le projet déposé au titre du Pays Thur Doller (comme les trois autres 
projets en concurrence) a été retenu et labellisé Territoire Leader. Il précise que ce dossier sera dorénavant piloté 
par Monsieur Omeyer, en sa future qualité de Président du GAL et il le remercie pour tout le travail qu’il a réalisé 
jusqu’à l’obtention de ce résultat.  
 

Monsieur Omeyer indique au Conseil que le travail n’est pas achevé, loin de là, car il va falloir rédiger et valider une 
Convention, qui sera notre document de référence.  
 

En outre, le volume financier affecté à chaque Territoire n’est pas tout à fait arrêté, mais il devrait plutôt avoisiner le 
million d’euros alors que nous en avions demandé 1.4.  
 

Aussi le dossier devra être également revu avec ce nouvel élément, des choix devront être faits. En outre, pour 
chaque action envisagée, nous devrons nous assurer de pouvoir mobiliser des financements publics nationaux, au 
risque de ne pouvoir mobiliser les crédits Leader alloués :  
 

la part publique est financée à 55% par le programme Leader et à 45% par des fonds publics nationaux –Région 
Département-Etat-Collectivités locales-…).  
 

Nous avons d’ores et déjà des signes encourageants du coté des crédits du Contrat Massif Vosgien. Nous sommes 
aussi maintenant en mesure de pouvoir lancer le recrutement de l’animateur LEADER, l’animation du programme 
étant essentielle (mais aussi obligatoire) dans la réussite de la démarche LEADER.  
 



La contrepartie financière des 55% du Leader pour le poste sera assurée par les Communautés de Communes, à 
hauteur environ de 5 000€ chacune. Des réunions par Communautés de Communes seront organisées pour 
l’identification de leur besoins et dossiers. 
 
POINT 7 -  DIVERS 
 

Conseil de Développement 

Monsieur Baeumler informe l’Assemblée que le Conseil de Développement a été renouvelé, qu’il est dorénavant 
présidé par Monsieur Freddy Gilk, assisté par Madame Marie Cholay et Monsieur Haan, Vices -Présidents. 
 

Maison de l’Emploi et de la Formation du Pays Thur Doller 

Monsieur Habib, Président (assisté par Monsieur  Chenal), indique que les tendances des chiffres du chômage sont 
à la baisse ces derniers mois, les premiers signes de la crise ne sont pas encore visibles. Il évoque aussi rapidement 
des actions concernant le public des femmes ou encore la VAE. Monsieur Chenal a été sollicité pour approfondir les 
éléments permettant d’informer davantage les élus et techniciens pour inclure des clauses d’insertion dans les 
marchés publics. 
 

L’axe « Création » de la Maison de l’Emploi et de la Formation du Pays Thur Doller étant porté par le Pays, 
Madame Rousseau indique que le livret du créateur est en cours d’élaboration. Suite au forum « création 2008 », il 
a été décidé d’être attentif au risque de cumul avec d’autres manifestations à proximité pour l’édition 2009. 
 

Monsieur Baeumler rend Messieurs Habib et Chenal attentif à la difficulté de leur mission à venir : quelle réponse 
seront-ils en mesure d’apporter aux salariés qui seront victimes de la crise dans les semaines et les mois à venir ? 
 

Monsieur Omeyer rappelle que 25 métiers en tension ont été identifiés, c’est vers ceux-ci qu’il faudra les orienter 
prioritairement. 
 
Avant de clore la séance et de profiter du spectacle de très grande qualité des Bâtisseurs, Monsieur Baeumler 
rappelle les prochaines dates de réunions, à savoir :  
 

� Bureau du Syndicat Mixte du Pays Thur Doller : Mardi 20 janvier 2009 à 19h   
 

� Conseil Syndical du Syndicat Mixte du Pays Thur Doller : Vendredi 6 février 2009 à 19h 
 
Le vote du budget se fera le Vendredi 27 mars 2009 à 19h et le Bureau qui le précédera aura lieu le mardi 
20 mars 2009 à 19h.  
 
Par anticipation, car il a déjà vu la prestation, Monsieur Baeumler remercie les Bâtisseurs pour la qualité du 
spectacle qu’ils vont présenter et pour le fait qu’ils aient pu se rendre disponibles pour faire partager davantage les 
messages visant à réduire nos émissions de gaz à effet de serre. 
 
Monsieur Baeumler lève la séance et propose d’assister à la prestation des Bâtisseurs dans le cadre du lancement 
du calendrier « trucs et astuces pour le Climat ». 
 
  
 


